






PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE LA RIVIERE DES GALETS 

REPORT DU DELAI POUR LA SIGNATURE DU BAIL EMPHYTEOTIQUE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le report du délai de 

signature du bail emphytéotique à établir avec la société dénommée « Centrale Photovoltaïque 

de la Rivière des Galets », sur la parcelle communale BK 229, en vue de la mise en service et 

l’exploitation d’une centrale de production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque.  

 

Ce projet de mise en service et d’exploitation d’une centrale photovoltaïque, par une société 

filiale du groupe EDF Renouvelables France, a été acté par les délibérations du conseil 

municipal en date des : 

-  17 décembre 2019, affaire n° 2019-170, relative à l’accord de principe de la Ville sur 

l’implantation du projet de centrale présenté par la société EDF Renouvelable France 

sur la parcelle communale BK 229 (anciennement BK 35 partie) ;  

 

- 07 juillet 2020, affaire n° 2020-069, portant sur l’approbation des termes d’une 
promesse de bail emphytéotique au profit de l’industriel et de la signature de l’acte en 
la forme authentique le 30 octobre 2022 au plus tard ; 

 

- et 07 juin 2022, affaire n° 2022-078, approuvant la substitution du preneur par la société 

« Centrale Photovoltaïque de la Rivière des Galets », spécialement créée à cet effet. 

Néanmoins, les retards pris dans la rédaction des projets d’acte n’ont pas permis de signer l’acte 
authentique dans les délais requis. 

 

Aujourd’hui le projet de construction de la centrale d’une puissance de 4,6 Méga Watts à Le 
Port, conformément aux dispositions du permis de construire n° PC 974407 17A0030 du 22 

juillet 2021, est bien avancé. La mise en exploitation de l’équipement est fixée pour la fin mai 

ou début juin 2023 au plus tard. 

 

A cet égard, il est rappelé au conseil municipal que la production annuelle de cette centrale 

permettra d’alimenter une population d’environ 4 500 foyers en énergie propre. Le contrat de 

bail porte sur la parcelle communale BK 229 (anciennement BK 35 partie), d’une contenance 
de 45 391 m².  

 

Le bail est prévu pour une durée de 22 ans, à compter de la date de sa signature. En outre, le 

preneur seul aura la faculté de demander la prorogation du bail pour deux périodes successives 

d’une durée de 10 ans chacune. 

 

Le loyer consenti à la Ville pour la mise à disposition de ce terrain nu est fixé à 7 500 €/ha/an, 
conformément à l’avis financier du Domaine, soit en l’espèce 34 043,25 € par an. A échéance 

du bail, concomitamment à la reprise de jouissance du terrain, la Ville pourra demander soit la 

remise en l’état initial du site ou décider de transférer l’équipement à son profit. 
 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 



- de poursuivre le partenariat engagé avec le groupe EDF Renouvelable France 

concernant le projet d’implantation d’une centrale de production d’énergie électrique 

d’origine photovoltaïque sur son terrain cadastré BK n° 229 situé à l’embouchure de la 
rivière des Galets ; 

 

- de réaffirmer les modalités principales du bail emphytéotique à établir au profit de la 

société « Centrale Photovoltaïque de la Rivière des Galets » adoptées par délibération 

du 7 juillet 2020 rappelées ci-dessus ; 

 

- de dire que la signature du bail devra intervenir impérativement avant la mise en service 

de la centrale et au plus tard le 30 juin 2023 ; 

 

- d’autoriser en conséquence le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer ledit bail 

emphytéotique et tous les documents correspondants. 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Extrait du plan cadastral ; 

- Plan masse du projet de centrale photovoltaïque sur la parcelle communale BK n°229 ; 

- Calendrier prévisionnel de la mise en exploitation de l’équipement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal 

Service Foncier et Transactions Immobilières 

  



ANNEXE 1 : extrait de la situation cadastrale du terrain (parcelle BK 35 – lot B) 

 

 
  



ANNEXE 2 : plan masse du projet de centrale photovoltaïque de la Rivière des Galets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 3 : Calendrier prévisionnel de mise en service de l’équipement 


